
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le fournisseur des déchets doit évaluer de manière raisonnable si les déchets contiennent 

des Substances extrêmement préoccupantes. 

 Si les déchets contiennent des Substances extrêmement préoccupantes (SVHC), le 

fournisseur doit informer Coolrec au préalable à propos du nom des substances ZZS et de la 

quantité de substances ZZS en % m/m.



 

 

 


